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368 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 
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La société populaire d’Alès annonce qu’elle a déposé, sous les yeux du représentant du peu¬ ple Châteauneuf-Randon, 104 marcs d’argent et vermeil, et se félicite des lumières répandues par ce représentant du peuple; elle espère que la raison sera bientôt la boussole de tout le 

globe. 
Mention honorable, insertion au bulletin, et 

renvoi au comité de salut public (1). 
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La société populaire de Villepreux félicite la Convention sur la liberté rendue à nos frères 
de couleur, sur le décret relatif aux parens 
des défenseurs de la patrie, et invite la Con¬ 
vention à ne quitter son poste qu’après avoir 
fait disparoître de l’Europe les tyrans et les 
ennemis de l'égalité. 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 
[ Villepreux , s. d.] (3). 

« Les républicains de la commune de Ville¬ 
preux, embrasés du feu sacré de la patrie que vous entretenez avec tant de soin sur la 
Montagne, n’ont pas hésité un instant de sup¬ 
primer dans leur commune les inutilités qui 
gamissoient les lieux privilégiés de l’hypocrisie et du mensonge pour le transformer en un Tem¬ 
ple de la Raison. Tous ces objets ont été avec 
empressement porté à la forge et au creuset de la Nation. Et dans un même temps, on ne 
s’y occupera plus que d’y lire avec vénération 
les salutaires décrets rendus avec tant de sagesse 
et d’humanité par les dignes représentants d’une 
nation généreuse et reconnaissante. 

Aucun de nous ne veut plus reconnoître de 
loi que celle qui exprimera le vœu de la nation 
entière, ne pouvant croire que l’existence de 
25 millions d’hommes dut dépendre de la volonté 
et du caprice d’un seul. 

Vos derniers décrets, Citoyens représentans, 
sur la liberté de nos frères de couleur et pour 
le soulagement justement accordé aux parents 
de nos concitoyens sacrifiant généreusement 
leur vie pour la deffense de la cause commune, 
ont attendri nos cœurs. Nous y avons facile¬ ment saisi la différence de servir la haine des 
ingrats despotes ou de deffendre le territoire 
d’une mère patrie toujours occupée de l’exis¬ tence de ses braves et vertueux enfants. 

Nous venons, au nom de nos concitoyens, 
vous émettre leur vœu, et vous inviter de ne 
point quitter l’honorable poste que la Nation 
vous a confié, qu’après avoir fait disparaître de la surface de l’Europe, les tyrans et les ennemis 
de l’Egalité. 

(1) P.V., XXXIV, 141. Bin, 8 germ. (1er suppl1); M.U., xxxvm, 121. (2) P.V., XXXIV, 141. Bln, 8 germ. (1er suppl*); M.U., XXXVIII, 121. (3) C 299, pl. 1048, p. 9. 

Sauvez la patrie, dignes soutiens de la liberté 
françoise ; notre bonheur et celui de nos des¬ 
cendants est entre vos mains. Vous le pouvez, le sacrifice de nos vies et de nos fortunes est 
résolu depuis longtemps. Le globe entier a les 
yeux fixés sur vous, et vingt peuples attendent 
de votre persévérance que vous les retiriez de 
la honteuse captivité dans laquelle la barbarie 
de leurs tyrans les tient si étroitement serrés. S. et F. » 

B. Braulle (présid.), Martin (secrét.), 
Guimbaux (v. -secrét.) , Mainget (v. -présid.). 
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Le conseil-général de la commune de Pont-levoy (1) envoie au creuset national 31 marcs 
d’argent et de vermeil, une médaille qui porte 
la face d’un tyran, remise par l’agent national; 
il annonce que cette commune vient de faire 
passer dans le dépôt 145 chemises, 35 paires de 
souliers, et 105 couvertures, et qu’une collecte 
pour nos braves frères d’armes sera bientôt 
remise à Garnier; elle invite la Convention à 
n’abandonner la montagne que quand les peu¬ 
ples auront reconnu l’indépendance de la Ré¬ 
publique française. 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 
[Pontlevoy, s. d.] (3). 

« Législateurs, 
Le fanatisme vient de sortir de notre temple, 

et la raison a pris sa place. Cette dernière trop 
modeste pour se faire servir en vaisselle d’ar¬ 
gent comme son devancier, vous envoie la bat¬ 
terie de cuisine de ce vieil aristocrate qu’il 
avoit prise depuis 18 siècles dans les bourses 
de nos pères. 31 marcs d’argent et de vermeil, 
en passant au creuset national, apprendra à 
ceux qui pourroient encore en douter, qu’il n’y 
a de sacré pour les Français que la loi et le 
serment d’être libres. Notre agent national nous 
a remis une médaille d’argent qu’il a reçue 
autrefois de l’Ecole de chirurgie, et qui porte 
la face d’un de nos tyrans. Comme toutes les 
têtes des despotes ne sont plus bonnes qu’à 
guillotiner ou à fondre, nous envoyons cette 
pièce sous le balancier pour y prendre le coin 
de la République. 

Nous aurons la liberté en dépit des esclaves 
et tandis qu’ils mendient des bras pour la com¬ 
battre, nous couvrons ses autels de nos of¬ 
frandes. Notre commune, qui a vu partir ceux 
de ses frères pour les armées vient encore de 
faire passer dans les dépôts 145 chemises, 35 
paires de souliers et 105 couvertures. Mainte¬ 
nant nous faisons une collecte pour nos braves 
frères d’armes, nous en porterons le montant 
à Garnier que vous avez envoyé pour épurer 
notre département. 

Pères de la liberté, n’abandonnez pas la 
Montagne, où vous l’avez fait naître. Restez 
sur son sommet pour y prendre votre point de 

(1) Loir-et-Cher. Et non Pont-de-Voi. 
(2) P.V., XXXIV, 141-42. Bin, 8 germ. (1er suppl1). (3) C 297, pl. 1018, p. 15. 
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vue sur tous les traîtres. Restez-y pour y for¬ 
mer une redoute terrible à tous nos ennemis, 
restez-y jusqu’à ce que tous les peuples aient 
reconnu notre indépendance et qu’ils aient remis 
dans son fourreau la dernière de leurs bayon-nettes. » 

Courtiller (maire), Chauvin (off. mun.), La 
Broy (off. mun.), Buttoi (off. mun.), Du-
castaing (agent nat.), Johaneau (off. mun.), 
Grudé, Rouillard, Blanchet (notable), 
Aubert, Hameau (secrét.-greffier). 
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Le maire de Pont-Saint-Pierre informe la 
Convention qu’au nom des sans-culottes de son 
canton, il a remis au district de Louviers 28 
couvertures, 14 chemises, 8 draps, 50 liv., une 
croix d’argent, une figure d’évêque du poids de 
6 marcs 6 onces 6 gros, figure qui n’avoit servi 
qu’à faire oublier l’image de la liberté et de la 
raison. Les bons citoyens de ce canton invitent 
la Convention à rester à son poste. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 
[ Saint-Nicolas de P ont-Saint-Pierre, s.'d.] (2). 

« J’ai été nommé commissaire pour faire la 
collecte de 28 couvertures assignées dans ce 
canton. Quant je me suis présenté dans les dif¬ 
férentes communes qui composent ce canton 
les braves sans-culottes se sont empressés de 
fournir les 28 couvertures. Ceux qui n’avaient 
pas de ces objets ont fourni 14 chemises et 8 
draps ainsi qu’une somme de 50 1. ; le tout pour 
les braves défenseurs de la patrie, objets que 
j’ai déposé à l’administration du district de 
Louviers ; il vous invite à rester à votre poste 
et jure de mourir pour la Liberté. 

Sur l’invitation de la municipalité de Saint-
Nicolas de Pont-Saint-Pierre, aux c”" ci-devant 
Société de la confrérie Saint-Nicolas, ils ont 
remis une croix d’argent avec une figure d’évê¬ 
que, objets qui ont si bien servi à faire oublier 
l’image de la liberté et de la raison, le tout du 
poids de 6 marcs 6 onces 6 gros que j’ai de 
même déposé à l’administration de Louviers ; 
il jure de vivre libre ou mourir pour la liberté. 
Il vous invite à rester à votre poste jusqu’à ce 
que nous ayons exterminé le dernier des tyrans. 
Vive à jamais la Montagne. » 

Dupuis (maire). 
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Le citoyen Landreau, notaire à la Rochelle, fait hommage à la Convention de la finance de l’office de notaire, dont il est titulaire. Mention honorable, insertion au bulletin, renvoi au comité de liquidation (3). 

(1) P.V., XXXIV, 142. Bin, 8 germ. (2e suppl*). (2) C 297, pl. 1018, p. 14. 
(3) P.V., XXXIV, 144. B1», 8 germ. (1er suppl1) ; 
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L'agent national du district de Mussidan 
écrit que tous les individus, sans distinction de 
sexe, de ce district, s’occupent de la réparation 
des grandes routes; qu’au lever du soleil, le 9 
ventôse, les hommes, femmes et enfans de tout 
âge, avec les autorités constituées, la pioche en 
main, ou traînant la brouette, tirèrent des car¬ 
rières les plus éloignées des matériaux im¬ menses. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 
[Mussidan, 10 vent. II] (2). 

« Citoyens représentants, 
Tous les individus sans distinction de sexe, 

s’occupent en ce moment dans le département 
de la Dordogne, à réparer les grandes routes, 
et dans le district de Mussidan, par un mouve¬ 
ment spontané, tous les individus se sont trou¬ 
vés au lever du soleil, le 9 de ce mois, avec 
les ustensiles nécessaires sur toutes les routes ; 
et là, pendant trois jours consécutifs, ils doivent travailler à mettre les chemins en bon état. 
Citoyens représentons, il n’est rien de plus 
beau que de voir des hommes, femmes et en¬ 
fants de tous âges, avec toutes les autorités 
constituées, la pioche en mains ou traînant la 
brouette, transporter des carrières les plus 
éloignées, des matériaux immenses. Les com¬ 
munes ayant à leur tête le drapeau tricolore 
et des instrumens, encouragent par des airs 
guerriers les individus qui se livreroient à une 
coupable molesse. Les heures de repos étant 
déterminées, et pendant lequel temps chaque 
individu doit uniformément pourvoir à un repas 
frugal, vu que nous n’avons dans ce district 
que 9 onces de pain à consommer par jour, 
jusqu’à la récolte. J’ai cru, Citoyens représen¬ 
tants, devoir vous transmettre le procédé des 
individus qui habitent le district de Mussidan, 
fait pour être imité par tous les vrais répu¬ 
blicains des districts où les grandes routes sont 
impraticables. S. et F. » 

Marmontel (agent nat.) 

25 

Les officiers municipaux de Montigny, dis¬ trict de Montmédi, instruisent la Convention que cette commune a fait offrande à la patrie de l’argenterie, des cloches et du mobilier de son église, et donné pour les défenseurs de la patrie, chemises et autre effets, et 103 liv. en monnoie. 

Mention honorable, insertion au bulletin (3). 

(1) P.V., XXXIV, 142. M.U., xxxvm, 105. (2) C 298, pl. 1034, p. 51. Bin, 6 germ.; M.U., XXXVIII, 120 ; J. Mont., n° 134. (3) P.V., XXXIV, 142. 
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